
Comment en bénéficier ?

Les deux équipes disposent chacune d’une 
capacité de prise en charge de 30 patients. 

Pour bénéficier des soins prescrits, il est
 nécessaire : 

• d’avoir une prescription du médecin
généraliste ou spécialiste (de 15 séances
d’accompagnement et de réhabilitation) ; 

• de résider sur la couverture géographique.

Les séances sont conciliables avec tous types de
services et d’accompagnement.

Contactez nous au 05 55 33 99 00

Les relais après 
nos interventions

Selon les difficultés rencontrées, les Equipes

Spécialisées peuvent préconiser à la fin de

leurs séances, l’intervention de différents

services et travailleurs sociaux et médico-

sociaux (services de soins, d’aide à 

domicile, accueil de jour, solutions de répit

etc.). 

Équipes Spécialisées 
à Domicile 

pour les personnes 
atteintes de troubles cognitifs

Tarification
Les Equipes Spécialisées reçoivent le
soutien de l’Agence Régionale de
Santé dans leur mise en œuvre et le
financement provient de l’Assurance
Maladie.

Les interventions sont gratuites pour les
bénéficiaires de ces séances. 

La couverture géographique
Le territoire de prise en charge de ce
service est Limoges et sa périphérie
(pour les patients de plus de 65 ans) ou
l’ensemble de la Haute-Vienne (pour les
patients de moins de 65 ans).  

Soins et Santé
Le Castel Marie - 43, route de Nexon - 87000 Limoges

Tél : 05 55 33 99 00 - Fax : 05 55 33 99 10
Site Internet : www.soinsante-limoges.com 

Courriel : secretariat@soinsante-limoges.com
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• 

Sous la responsabilité de la Directrice, de  l’Infirmière
Coordinatrice des Soins et des Services, une équipe
pluridisciplinaire réalise l’accompagnement et la
prise en soins des patients. L’équipe se compose
d’une Infirmière et d’une Aide- soignante Référente,
d’Assistant(e)s de Soins en  Gérontologie, d’une
 Psychomotricienne, d’une Ergothérapeute, d’une
 Psychologue et d’une  Conseillère en Economie
Sociale et Familiale.

Les deux équipes spécialisées à domicile de
 l’Association ont vocation à intervenir auprès de
personnes atteintes de troubles cognitifs légers,
débutants et modérés, pour  lesquelles une
prestation de «  soins d’accompagnement et de
réhabilitation » a été prescrite par un médecin.

Cette prestation est une approche non
médicamenteuse permettant de mettre en place
auprès du patient des activités thérapeutiques, de
réhabilitation  sociale, d’éducation et de soutien
pour l’aidant. La réhabilitation n’a pas ici pour but
la restauration des capacités perdues, mais bien
l’utilisation des potentialités restantes ou non
 exploitées, pour améliorer l’autonomie de la
 personne dans ses activités  de la vie quotidienne.

Il s’agit de proposer à domicile un
accompagnement global associant des
interventions sur la qualité de vie, sur la
communication, sur la  cognition, sur la stimulation
sensorielle, sur l’activité motrice et les activités
sociales, d’apporter des conseils aux proches et
de créer un relais et un suivi à moyen et long terme
dans le milieu de vie de la personne.

Présentation

En faveur des patients
Les objectifs d’une telle prestation pour les patients
 présentant des troubles cognitifs sont de :

• Solliciter et renforcer les potentialités préservées
 (motrices, sensorielles, cognitives, comportementales,
d’interaction et de communication) dans une optique
de maintien à domicile ;

• Préserver l’autonomie dans les gestes de la vie  quotidienne
en proposant des stratégies de compensation ;

• Se sentir utile ;

• Retrouver une estime de soi et un élan de vie ;

• Recréer une dynamique familiale par un projet de vie ;

• Favoriser le maintien de l’identité et la vie sociale ;

• Favoriser les repères dans le temps et l’espace.

L’équipe pluridisciplinaire

Spécificité d’accompagnement 
des malades jeunes :

Favoriser la relation entre la personne et sa
famille, conjoint et enfants (activités malade-
enfant) ;
Proposition de journées dédiées à l’Accueil de
Jour Thérapeutique « Le Castel » ;
Programme « ENVIS’AJ » : groupes de parole 
« Malades jeunes » , activités partagées de
groupe avec les familles, séjours vacances,
sorties spécifiques, etc.
Participation au groupe de travail régional
oeuvrant pour l’accompagnement des
malades jeunes et leurs proches.

Concrétement, quelles activités ? 

• Activités thérapeutiques liées à la mobilité, la communication,
réapprentissage de gestes adaptés, activités d’expression orale ou
écrite etc.  ;

• Activités de réhabilitation sociale (courses, activités de la vie
quotidienne, préparations culinaires) ;

• Exercices et jeux d’entraînement ciblés sur le maintien et le
développement des facultés cognitives, des facultés
d’adaptation et des facultés d’orientation spatiale et
temporelle ;

• Mise en situation dans les activités sociales visant la
participation, la mobilité et l’interaction avec autrui :
accompagnement en dehors du domicile, comment aller au
marché, faire des activités culturelles etc. ;

• Adaptation de l’environnement pour favoriser l’autonomie et
la sécurité ;

• Sollicitations en lien avec les nouvelles technologies (Internet,
téléphone portable, tablette tactile, appareil photo
numérique).

Les Objectifs d’accompagnement : En faveur des familles
Il s’agit de les soutenir et de les accompagner
pour garantir, dans la durée, un maintien à
domicile de qualité, de faire bénéficier aux
aidants de temps pour se ressourcer, de
maintenir une dimension relationnelle avec
l’environnement extérieur, de leur permettre
de voir leur proche d’une autre manière
(encore capable de faire des choses),
d’atténuer les mésententes aidé/aidant et
d’encourager les attitudes relationnelles
bienveillantes.

Equipes Spécialisées  07/07/15  13:33  Page2




